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Avant la publication du projet, confiez un double de votre demande 
de mutation aux  élu-e-s CGT en CAP Nationale: 
 
Ce double de la Fiche de mutation n° 75 T permettra aux élu-es CGT de vérifier que vous 
n'avez pas été lésés suite à la publication du projet de mouvement. 
Votre demande sera vérifiée vœu par vœu par nos élu-es afin de s'assurer que vous n'avez pas 
été primés à tort. 
 
Si besoin , l'envoi de votre double permettra également de préparer la défense du dossier en 
vue de la CAP de mutation.  
 
Si ce n'est pas encore fait, vous pouvez envoyer le double de votre demande de mutation à 
l'adresse suivante: 
 

CGT Finances Publiques 
CAP A ou B ou C 
case 450 et 451 
263 rue de Paris 

93514 MONTREUIL CEDEX 
 
Il ne faut pas oublier de joindre la 1ère page où sont indiqués état civil, ancienneté ... 
Pensez à joindre les copies de vos pièces justificatives si il y en a (en cas de rapprochement 
notamment). 
Pensez également à inscrire un numéro de téléphone portable sur la 1ère page de ce double. 
 
 
 
 

Calendrier des publications: 
 
Les différents projets de mouvement sont publiés sur l'intranet Ulysse. 
 

MOUVEMENT DIFFUSION Ulysse 
C 14/04 

IDiv 22/04 
A 05/05 
B 13/05 

C techniques 03/06 
IP 10/06 

 
 
Si vous n'apparaissez pas dans la publication du projet, c'est qu'à ce stade aucun vœu de votre 
demande n'a pu être satisfait. 
 
 
 
 



 
 
Le projet de mouvement: 
 
 
_Ce projet peut-il être modifié ? 
 
Comme son nom l'indique ce n'est qu'un projet. Il sera revu suite à la CAP nationale.  
 
Lors du mouvement définitif vous ne pouvez obtenir qu'un vœu supérieur à celui obtenu au projet. Au 
pire vous restez affecté sur le vœu obtenu au projet. 
Exemple: Votre demande comporte 45 vœux. Le projet  vous permet d'obtenir votre 28e vœu. Votre affectation 
définitive se fera obligatoirement sur l'un de vos vœux compris entre le 1er et le 28e. 
 
Si vous êtes satisfait du projet, vous pouvez vous en tenir à l'affectation obtenue et demander au bureau RH 
qui gère le mouvement de ne pas re-étudier votre demande suite à la CAP. 
Pour cela il vous faut envoyer au bureau RH, via le service RH de la DDFIP, une "déclaration de satisfaction" 
(cf. instructions). 
 
 
_Concrètement, comment réagir ? 
 
Voici tous les cas de figure possibles: 
 
- Vous obtenez votre vœu n°1:  
Bravo, votre affectation est considérée comme définitive (puisque vous ne pouvez obtenir qu'un vœu 
supérieur ou égal lors du mouvement définitif). Il est inutile de renvoyer une déclaration de satisfaction. 
 
- Vous obtenez un des vœux figurant dans votre demande et il vous satisfait:  
Vous pouvez rendre définitive cette affectation en envoyant au bureau RH qui gère le mouvement une 
"déclaration de satisfaction". ATTENTION, avant d'envoyer cette déclaration, mieux vaut en discuter avec 
un-e élu-e ou un expert-e de la CGT Finances Publiques. Il ne faudrait pas avoir de regrets après le 
mouvement définitif en constatant que vous vous êtes privés de la possibilité d'obtenir un vœu encore plus 
satisfaisant.  
 
- Vous obtenez un des vœux figurant dans votre demande mais il ne vous satisfait pas:  
Votre demande sera re-étudiée par la centrale sans démarche à faire de votre part. Cependant,  vous avez tout 
intérêt à contacter les élu-es CGT Finances Publiques en prévision de la CAP. Ils prépareront la défense de 
votre dossier en s'appuyant  sur votre situation personnelle et/ou la situation des effectifs dans les résidences 
et directions souhaitées. 
 
- Vous n'apparaissez pas dans le projet:  
 A ce stade aucun vœu de votre demande n'a pu être satisfait. Votre demande sera re-étudiée par la centrale  
sans démarche à faire de votre part. Cependant,  vous avez tout intérêt à contacter les élu-es CGT Finances 
Publiques en prévision de la CAP. Ils prépareront la défense de votre dossier en s'appuyant  sur votre 
situation personnelle et/ou la situation des effectifs dans les résidences et directions souhaitées. 
 
- Vous n'obtenez aucun de vos vœux et êtes affectés d'office. Ce cas de figure n'est envisageable qu'en 
1ère affectation (liste d'aptitude, examen professionnel, stagiaires des écoles):  
 RÉAGISSEZ SANS TARDER. Bien que votre demande soit re-étudiée par la centrale sans démarche à faire 
de votre part, contacter les élu-es et expert-es de la CGT Finances Publiques pour voir si une extension de 
demande de 1ère affectation est envisageable. 
 
 



Comment contacter les élu-e-s et expert-e-s CGT ?  
 

Standard téléphonique: 01 55 82 80 80 ou 80 72 ou 80 74 
Attention, durant les 48h qui suivent la publication d'un projet, vu le nombre de sollicitations, 
il peut être difficile de joindre les élu-es et expert-es CGT. Donc n'hésitez pas à insister 
(urgence) ou à rappeler ultérieurement (moins urgent). Vous pouvez aussi contacter les élu-es 
par mail sur leur boîte professionnelle. 

Collaborateurs Permanents du Bureau National (Gestion des questions relatives aux 
CAPN) :  
 
Nathalie MICHALCZENIA  , élue en CAPN, référente catégorie A - tel. 01 55 82 80 77 ou 06 74 51 91 81 

Michel RABILLARD  , élu en CAPN, référent catégorie B -> tel. 01 55 82 80 84 ou 06 32 07 39 93 

Gilles BAUDET  élu en CAPN, référent catégorie C -> tel. 01 55 82 80 81 ou 80 72 ou 80 74 

*** 

CAPN n°2 - Grades des AFIPA et Inspecteurs Principa ux  
Titulaire: Hélène GUERRA  
Suppléant: Franck ARNOU  

CAPN n°3 - Grade Inspecteurs Divisionnaire 
Titulaire: Hélène FALGUERA  
Suppléante: Anne LEFEBVRE  

CAPN n°4 - Grade d’Inspecteur 
Titulaire: Nathalie MICHALCZENIA  
Titulaire: Marie ENJALBERT 
Suppléante: Ghislaine MUSSCHE  
Suppléant: Michel TROJANI  

CAPN n°5 - Corps de Géomètre cadastreur  
géomètre principal  
Titulaire: Thierry DUCASSE  
Titulaire: Sylvain GAFFIOT  
Suppléant: Eric CAMUS  
Suppléant: Jean DEBEAUSSART 

géomètre 

Titulaire: Bernard ROUSSEAUX  
Titulaire: Jean-Marc PETRACCO  
Suppléante: Michèle LEMOND  
Suppléant: Paul CASALTA  

technicien géomètre 

Titulaire: Pierre FAVRE  
Titulaire: Arnaud DUVAL  
Suppléant: Nely TSILIZY  
Suppléant: Bruno SAGASPE  



CAPN n°6 - Corps de Contrôleur  
Contrôleur Principal 
Titulaire: Michel RABILLARD  
Titulaire: Pascal GRANET  
Suppléant: Patrick COSSEC  
Suppléant: Franck STOCKER  

Contrôleur 1ère classe 
Titulaire: Richard BORDONNEAU  
Suppléant: Nathalie GHIO  

Contrôleur 2ème classe 
Titulaire: Michel MERLE   
Titulaire: Séverine DORRMANN  
Suppléant: Jorge DEVECCHI  
Suppléante: Béatrice CHIRON-SAICH  

CAPN n°7- Corps d’agent administratif 
AAP1 
Titulaire: Gilles BAUDET  
Titulaire: Raymonde VITALI 
Suppléante: Patricia MATHUF  
Suppléante: Corinne GORIN 

AAP2 
Titulaire: Guillaume LEMARCHAND 
Titulaire: Sébastien WEBER  
Suppléante: Fabienne Colonna De Leca 

AA1 
Titulaire: Philippe GUILLERET  
Suppléant: Dara TAN  

CAPN n°8- Corps d’agent technique 
ATP1 
Titulaire: Lionel PILET  
Suppléant: Gilbert SOTTIL  

ATP2 
Titulaire: André PENEZ 
Suppléant: Xavier BEAUDOIN 

AT2 
Titulaire: Christophe SELLIER  
Titulaire: Mohammed KADRINE  
Suppléant: David DAKICHE  
Suppléant: Patrice FERNOUX 
 
Toutes CAP Nationales confondues, la CGT Finances Publiques est l'organisation syndicale 
qui dispose du plus d'élu-es pour vous défendre ! 

Et localement qui contacter à la CGT Finances Publiques du Cantal ? 
 
Luc WAY  (SIP Aurillac), ancien élu en CAP Nationale, est notre correspondant local  
« mutations nationales ». 
 N'hésitez pas à le contacter pour avoir plus de précisions sur ce document ou en cas de difficultés pour 
joindre les élu-es nationaux: luc.way@dgfip.finances.gouv.fr 


